
 

 

OFFRE D’EMPLOI : Chargé(e) mission « Maison Sport-Santé »  

et enseignant(e) en Activité Physique Adaptée 
 
Présentation de la structure 
L’association Pôle Santé Champsaur Valgaudemar est une association de professionnels de santé et d’acteurs du 
secteur sanitaire, social et médico-social. Elle est labellisée Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
(CPTS) et Maison Sport Santé (MSS). Elle met en œuvre des missions de santé publique en faveur de l’accès aux 
soins, la coordination pluriprofessionnelle des parcours de santé, le développement d’actions de prévention. Elle 
favorise et anime le travail en réseau à l’échelle locale. Dans le cadre de la Maison Sport Santé, conformément 
au cahier des charges national, elle assure un accueil du public, des bilans individuels de condition physique et 
de motivation, une information et une orientation du public en fonction de ses besoins. Elle développe 
également des programmes de sport sur ordonnance, des cours d’activité physique adaptée (APA), des ateliers 
de prévention de chute ainsi que de nombreuses actions de promotion de l’activité physique et de lutte contre 
la sédentarité auprès de publics divers (grand public, entreprises, jeunes…). 
 
Contexte de l’offre d’emploi 
Dans le contexte d’une réflexion stratégique et d’une réorganisation de l’équipe de la Maison Sport Santé, 
l’association a engagé une démarche de DLA (Dispositif Local d’Accompagnement) visant à clarifier le projet, 
l’organisation et le fonctionnement de la MSS.  Afin de suivre cette démarche tout en assurant la poursuite des 
activités de la MSS, l’association recrute un(e) chargé(e) de mission et enseignant(e) en APA pour une période 
de 6 mois. La mission principale de cette personne consistera à coordonner la démarche de DLA et à assurer la 
mise en œuvre du cahier des charges de la Maison Sport Santé Champsaur Valgaudemar, en lien avec les autres 
membres de l’équipe salariée, les administrateurs et les partenaires de l’association. Sa mission secondaire 
consistera à intervenir auprès des publics pour assurer des bilans et des séances d’Activité Physique Adaptée 
(APA). Il/elle agira sous l’encadrement de la coordinatrice de la CPTS et sous la responsabilité du conseil 
d’administration de l’association. 
 
Missions :  

• Coordonner la démarche de DLA : 
- Assurer l’organisation des réunions de travail avec le consultant sélectionné pour le DLA 
- Participer aux réunions de travail et aux tâches à réaliser entre les réunions 
- Suivre les travaux réalisés par le consultant  
- Être force de proposition dans cette démarche 

 

• Animer la Maison Sport Santé : 
- Veiller à la mise en œuvre du cahier des charges de la MSS et au respect des indicateurs d’évaluation 
- Assurer le suivi et la mise en œuvre des actions et des partenariats déjà en place 
- Effectuer une veille sur les appels à projets et rédiger des réponses aux appels à projets ; élaborer des 

dossiers de demande de subvention, effectuer le suivi et les comptes-rendus (qualitatifs et financiers) 
- Animer le réseau Sport Santé sur le territoire du Champsaur Valgaudemar, renforcer les liens avec les 

acteurs locaux (associations, clubs sportifs, collectivités locales, professionnels de santé…) et participer 
au recensement de l’offre locale d’APA et de sport santé 

- Participer au développement des outils de communication de la MSS et aux actions de communication 
(événements, rencontres, forums…) 

- Communiquer sur les actions, assurer la promotion de la MSS au niveau local, départemental, régional… 
- Elaborer et participer à des actions de prévention - promotion de la santé axées sur l’activité physique 

et la lutte contre la sédentarité  
- Assurer le suivi budgétaire des actions de la MSS 
- Participer aux réunions, groupes de travail, journées d’échanges… au sein du réseau des Maisons Sport 

Santé départemental, régional ou national et aux temps d’échanges organisés par les institutions 
- Assurer la coordination entre les différents intervenants de la MSS 



 

- Piloter l’utilisation du logiciel métier et l’élaboration du rapport annuel d’activité de la MSS 
- Participer aux activités générales de l’association (réunions d’équipe, rapport d’activité…) 

 

• Encadrer des séances d’Activité Physique Adaptée (APA) (mission secondaire) : 
- Participer à l’accueil, l’information, l’orientation du public de la MSS 
- Réaliser des bilans individuels de condition physique et de motivation 
- Animer des séances d’APA collectives ou individuelles avec différents publics dont des personnes 

porteuses de maladie chronique 
- Animer des ateliers équilibre / prévention des chutes 
- Participer à l’accompagnement motivationnel, ainsi qu’au suivi pluriprofessionnel des bénéficiaires 
- Assurer le recueil des données d’activité en lien avec les séances réalisées 

 
Savoir-faire : 

- Connaître le cahier des charges national des Maisons Sport Santé et le cadre réglementaire de l’APA 
- Connaître les enjeux de santé publique et les politiques publiques en lien avec l’activité physique  
- Avoir des connaissances sur le système de santé, les acteurs du secteur sanitaire et médico-social et/ou 

sur le monde du sport, les clubs sportifs, le secteur associatif 
- Elaborer des dossiers de subvention et des budgets prévisionnels, suivre et évaluer les actions 
- Avoir des capacités d’animation et de coordination, de construction de partenariats 
- Anticiper, planifier et organiser son travail ; prioriser les tâches ; respecter des échéances 
- Communiquer avec des acteurs très divers (professionnels de différents secteurs, usagers, institutions…) 
- Mobiliser des publics fragilisés 
- Avoir des capacités rédactionnelles et une bonne orthographe 
- Maîtriser les logiciels de bureautique 
- Connaître le territoire du Champsaur Valgaudemar serait un plus 

 
Savoir-être : 

- Être force de proposition et de conviction  
- Faire preuve de rigueur et d’autonomie dans son travail 
- Avoir le sens du travail en équipe 
- Avoir des capacités d’adaptation 
- Faire preuve de discrétion et respecter le secret professionnel 
- Faire preuve d’écoute, d’empathie, de pédagogie 

 
Diplômes et expériences : 

- Licence STAPS mention APAS requise 
- Expérience en ingénierie de projet dans le champ de la santé publique nécessaire 
- Diplôme de niveau BAC +5 dans le champ de la santé publique apprécié  
- Une formation à l’éducation thérapeutique du patient serait un plus 

 
Conditions : 
Temps partiel : 0.7 ETP – CDD de 6 mois  
Convention collective du personnel des cabinets médicaux 
Poste basé à : Saint Bonnet en Champsaur, 3 avenue du 11 novembre 
Déplacements réguliers : permis B et voiture indispensables 
Disponibilité occasionnelle en soirée ou le weekend pour des réunions ou événements 
Rémunération : positionnement 11 selon la convention collective du personnel des cabinets médicaux 
Date de prise de poste souhaitée : dès que possible 
 
Candidature :  
CV et lettre de motivation à envoyer à Emmanuel FILZ, Président 
Par mail : dirigeant.pscv@gmail.com 
Par courrier : 4 avenue du 11 novembre – 05500 Saint-Bonnet en Champsaur au plus tard le 16 juin 2024  
Pour toute question, contacter Hélène Béguin, coordinatrice : coordination@pscv.fr / 07 63 48 69 40   
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